
 
 

 

CAP CONSTRUCTEUR DE ROUTES 

Objectif de la formation et perspectives professionnelles  
 

Le titulaire de ce diplôme exerce en entreprise de travaux publics effectuant des travaux neufs mais aussi des travaux 
d'entretien et d'amélioration. Il participe à la réalisation de routes, autoroutes, pistes d'aérodromes, parkings. Il exerce 
son activité à partir d'un terrassement fini. 

Son travail consiste à réaliser le corps de chaussée (couches de base, de liaison, de finition) en utilisant des liants 
(bitume). Il réalise par ailleurs : les abords paysagers en site urbain (voies piétonnes, bordures, pavages) ; toute autre 
surface de circulation ou de jeux (courts de tennis, par exemple) ; les sols industriels : aires de stockage, quais de 
chargement...Bien que l'industrie routière soit très mécanisée, la qualité de finition de l'ouvrage dépend beaucoup d'un 
savoir-faire manuel. 

Pré-requis 

Les jeunes âgés de 16 à 25 ans. 
Les jeunes de moins de 15 ans ayant achevé le premier cycle de l’enseignement secondaire (fin de 3e). 
Possibilité au-delà de 25 ans sous conditions. 

Durée et validation 

La formation dure 2  ans. 
Alternance d’ 1  semaine au CFA et de 2 semaines en entreprise soit 420 h / an de formation au CFA. 

Statut 

Contrat d’apprentissage (16 à 25 ans) / Contrat de Professionnalisation (26 ans et +) 
 

Contenu de la formation

Formation du domaine professionnel et technique 
 Analyse d'une situation professionnelle 

 Fabrication d'un ouvrage spécifique     
 Prévention Santé et Environnement 

 

Formation des domaines généraux  
 Mathématique et sciences physiques 
 Français, histoire - géographie 
 Education physique et sportive  

Poursuite d’études envisageable  
 

Bac Pro Travaux Publics 


